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I. Présentation du programme Leader 2014 -2020
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LEADER
Liaisons Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale

=
Programme Européen de 

Développement Rural
Territorialisé 

1. Qu’est ce que Leader ?1. Qu’est ce que Leader ?

Territorialisé 

Les territoires ruraux Leader (appelés GAL, Groupes d’Action Locale)
bénéficient d’une enveloppe financière provenant de l’Union Européenne

pour soutenir des projets innovants et fédérateurs 
s’inscrivant dans une stratégie locale transversale définie par les acteurs locaux



Union Européenne Etats membresdont la France
Régions dont Centre – Val de Loire= autorité de gestion des fonds structurels européens

FEADER

Politique de cohésion2014 -2020

FSE FEDER
FEADER

Leader

23 territoires « GAL »sélectionnés dont le GAL Loire Beauce

Appel à projets régional (2015)

Mise en œuvre 2016 Mise en œuvre 2016 --20222022

LEADERLEADER : 5: 5èmeème ggénération énération –– 22èmeème pour le GAL Loire Beaucepour le GAL Loire Beauce



2. Leader 2014 2. Leader 2014 –– 2020 sur le GAL Loire Beauce :2020 sur le GAL Loire Beauce :
Nouveau périmètre : intégration de la Communauté de Communes Nouveau périmètre : intégration de la Communauté de Communes Beauce Oratorienne en plus du territoire du Pays Loire BeauceBeauce Oratorienne en plus du territoire du Pays Loire Beauce
Une enveloppe de Une enveloppe de 1 M1 M€€ sur 2016 sur 2016 --20222022
Pour soutenir des projets s’inscrivant dans la stratégie Pour soutenir des projets s’inscrivant dans la stratégie «« L’énergie, L’énergie, l’eau et la biodiversité, au cœur d’une dynamique territoriale, moteur l’eau et la biodiversité, au cœur d’une dynamique territoriale, moteur de la transition énergétique et écologiquede la transition énergétique et écologique »»de la transition énergétique et écologiquede la transition énergétique et écologique »»
Taux de cofinancement : 80% Leader Taux de cofinancement : 80% Leader –– 20% autres fonds publics20% autres fonds publics
Minimum : 5 000 Minimum : 5 000 €€ de subvention Leaderde subvention Leader
Plafond d’investissement : 156 250 Plafond d’investissement : 156 250 €€ de dépenses éligiblesde dépenses éligibles



Périmètre du GAL Loire Beauce 2014 -2020  : 



Coût total éligible
du projet

Taux 
aide publique

variable

Autofinancement ou 
fonds privés (20% 

minimum)

(100%)

Financement public (mini 
20%)

Financement européen
LEADER

(maxi 80%)
Aide

publique 
totale

(40 à 80%)



PourquoiPourquoi « L’énergie, l’eau et la biodiversité, au cœur d’unedynamique territoriale, moteur de la transition énergétique etécologique » ?
Construction avec les acteurs locaux : Construction avec les acteurs locaux : sur la base des ateliers de concertation Agenda 21 – Plan Climat Energie, des 6èmes Rencontres et groupes de travail Leader
Pour aller plus loin dans la démarche de développement Pour aller plus loin dans la démarche de développement durable durable : gravir une marche ambitieuse dans le développement 

3. Stratégie du GAL Loire Beauce3. Stratégie du GAL Loire Beauce

durable durable : gravir une marche ambitieuse dans le développement durable et poursuivre les éléments positifs du premier Leader
Outil de mise en œuvre du projet de territoire  par l’animation Outil de mise en œuvre du projet de territoire  par l’animation et le financement que Leader proposeet le financement que Leader propose
Complémentarité avec les autres fonds existants (TEPCV, Complémentarité avec les autres fonds existants (TEPCV, Contrat Régional de Pays…) : Contrat Régional de Pays…) : spécificités de Leader adapté pour la mise en réseau, l’animation, la sensibilisation, la concertation, les investissements pilotes/exemplaires



Auprès de tous les acteurs du territoire : Habitants, Elus et agents communaux, agriculteurs, entrepreneurs, membres associatifs…
Par le soutien de différentes actions complémentaires qui insufflent le changement et le passage à l’acte :

Ingénierie territorialeAnimation, mise en réseau, …
Evolution des compétencesFormation, sensibilisation, échanges d’expériences

Adaptation au territoireexpérimentation, études, sites pilotes

La transition énergétique et écologique du GAL Loire Beauce :La transition énergétique et écologique du GAL Loire Beauce :

En répondant aux enjeux d’utilisation rationnelle et efficace de l’ENERGIE, l’EAU et la BIODIVERSITE

Emergence de projets structurantsInnovation/ partenariat 

réseau, … Formation, sensibilisation, échanges d’expériences expérimentation, études, sites pilotes

Sensibilisation du grand publicDiffusion, partage, relais, appropriation



Un réseau prospectif, relais et moteur de la transition

Efficacité énergétique
Continuités écologiques et consommations durables

Mobilité
Urbanisme et aménagement
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L’énergie, l’eau et la biodiversité, au cœur d’une dynamique territoriale, moteur de la transition énergétique et écologique
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Agriculture durable

Culture et dialogue entre habitants, socle de la dynamique de transition

Paysages

Tourisme

Alimentation
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Fiche action NFiche action N°°1 : Un réseau prospectif durable1 : Un réseau prospectif durable
Le GAL souhaite inscrire le territoire comme relais des connaissancesautour de la transition énergétique et écologique et structurer ladémarche locale en développant un réseau d’experts locaux.
Principales actions éligibles :Actions d’éducation à l’environnement, conférenceset débats, animation/mise en réseau, études etprospectives…

Exemples
- Cycles de conférences- Schéma directeur des Energies Renouvelables- Mise en réseau des techniciens des communes sur l’expérience Objectif zéro pesticide…

prospectives…



Fiche Action NFiche Action N°°2 : Efficacité énergétique2 : Efficacité énergétique
Le GAL souhaite œuvrer pour la maîtrise de l’énergie, notamment dela qualité énergétique des bâtiments, et favoriser le développementdes énergies renouvelables.

Principales actions éligibles :Conseil et accompagnement des acteurs locaux(collectivités, entreprises, habitants), diagnosticsénergétiques, sensibilisation pour la rénovation dansl’habitat, actions de sensibilisation des publics enprécarité énergétique, études de faisabilité, mise en

Exemples
- Eco-défi des artisans et commerçants sur le territoire avec les chambres des métiers-Conseiller en énergie partagée

précarité énergétique, études de faisabilité, mise enréseau des acteurs pour l’émergence d’un projet énergierenouvelable local…



Fiche Action NFiche Action N°°3 : 3 : Continuités écologiques et consommations responsablesContinuités écologiques et consommations responsables
Le GAL souhaite favoriser l’appropriation de la notion de biodiversité etl’intégration de la Trame Verte et Bleue dans les pratiques des acteurslocaux ainsi que leur engagement dans des démarches alimentairesresponsables.
Principales actions éligibles :Inventaires et diagnostics biodiversité préalables à desaménagements,Actions pédagogiques et de sensibilisation autour de labiodiversité, de l’alimentation et de la mobilité durable,

Exemples- Diagnostic et programme d’actions d’un restaurant scolaire pour la lutte contre le gaspillage alimentaire-Création de continuités entre l’espace public et les jardins privés

biodiversité, de l’alimentation et de la mobilité durable,Conseil et accompagnement dans la gestion raisonnée desespaces publics et privés ainsi que des espèces invasives,Mise en réseau et accompagnement pour la lutte contre legaspillage alimentaire, le développement del’approvisionnement local et la valorisation de déchets, lamobilité durable…



Fiche Action NFiche Action N°°4 : Agriculture durable4 : Agriculture durable
Le GAL souhaite rendre l’agriculture du territoire actrice de latransition énergétique et écologique par l’adaptation des pratiques,et dans un objectif de réduction des émissions de gaz à effet deserre, d’amélioration de la gestion de l’eau et de contribution à lapréservation de la biodiversité locale dans une dynamique dedialogue constructif.
Principales actions éligibles :Echanges de pratiques, animation de réseaux

Exemples
-- Labellisation de couverts herbacés sauvages- Projet de récupération de menue-paille

Echanges de pratiques, animation de réseauxd’acteurs locaux, actions de valorisation d’actionsinnovantesExpérimentations,Projets de diversification agricole,Projets visant l’autonomie énergétique…



Fiche Action NFiche Action N°°5 : Culture et dialogue entre habitants5 : Culture et dialogue entre habitants
Le GAL souhaite générer une véritable émulation entre acteurs duterritoire autour de la transition énergétique et écologique en créant dulien entre habitants, en favorisant le bien vivre ensemble et en diffusantles messages de la transition via des actions culturelles et la valorisationdu patrimoine.
Principales actions éligibles :
Actions culturelles axées sur l’interconnaissance et le dialogue entre leshabitants et les différentes catégories d’acteurs,Actions culturelles axées vers la transmission au grand public de

Exemples- Envolées de Lettres du Pays- Corne des Pâtures

Actions culturelles axées vers la transmission au grand public demessages sur la transition,Actions de communication agricole,Actions de valorisation des paysages et du patrimoine en lien avec lesenjeux énergie/eau/biodiversité et/ou la valorisation de l’agriculture,Développement et animation de lieux de rencontre, vecteur des actionspré-citées



Fiche Action NFiche Action N°°6 : Coopération nationale et européenne6 : Coopération nationale et européenne
Le GAL souhaite développer des actions de coopération qui prolongentla stratégie de transition énergétique et écologique.
La coopération peut se dérouler :
- avec des territoires voisins autour de l’urbanisme durable, l’animationet la mise en œuvre de la trame verte et bleue, la Loire, la Beauce, letourisme, l’agriculture innovante… ;- avec d’autres territoires à énergie positive pour la croissance verte parl’échange d’expériences et la mise en œuvre de projets communs- avec des territoires européens sur des thématiques spécifiques de la- avec des territoires européens sur des thématiques spécifiques de latransition énergétique et écologique.

Exemples
- Participation des habitants à l’aménagement durable du territoire- Coopération Rêve demain l’énergie

Les actions soutenues peuvent être très variées dès lors queles territoires qui coopèrent partagent et définissent desobjectifs communs dans le cadre d’un accord de partenariat.



Service coordinateur régional ( Région Centre Val de Loire)
Pilote, coordonne, organise - Frédéric BUXERAUD

Service d’appui et de proximité (DDT)
Instruction règlementaire
Jean Louis JANNEQUIN

Organisme payeur (ASP)
Verse les subventions et contrôle

Stéphanie MATHE
GAL Loire BeauceGAL Loire Beauce

4. Démarrage du programme Leader4. Démarrage du programme Leader

Comité de Programmation
(35 membres : 13 publics et 22 privés)

Sélection des projets
Suivi de la stratégie et de la maquette financière

Equipe Technique (1 à 1,5 ETP)
Animation pour la mise en œuvre de la stratégie

Appui au montage des dossiers
Pré-instruction des dossiers

Animation du comité de programmation



Etat d’avancement : 
Sélection officielle le 15 octobre 2015 (possibilité de déposer des dossiers depuis le cette date)
Conventionnement en cours avec la Région Centre – Val de Loire et l’Agence de Service et de Paiement : 

• Précise les modalités notamment les dépenses éligibles des fiches actions,
• Signature indispensable avant la programmation des 1ers dossiers,
En attente

4. Démarrage du programme Leader4. Démarrage du programme Leader

En attente
Procédure d’instruction – coordination avec le service instructeur (DDT) à préciser
Mise en place du logiciel de gestion OSIRIS
Parution du décret d’éligibilité des dépenses
Ensemble des formulaires (paiement, coopération…)

En cours d’élaboration
Outils de communication - Guide pratique du porteur de projet
Procédure de sélection des projets



II.II. Composition du comité de programmationComposition du comité de programmation
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1. Sa composition , reflet la stratégie
35 membres

Collège public 13 3 Elus par communauté de communes1 représentant Pays Loire Beauce
Collège privé 22 5 « environnement – biodiversité – alimentation »

5 « culture – patrimoine – tourisme »
5 « agriculture »
5 « conseil de développement » = acteurs 5 « conseil de développement » = acteurs socioéconomiques
2 citoyens

Invités Acteurs institutionnelsPartenaires des thématiques
Règle du double quorum :

Nécessité de la présence de la moitié des membres
Parmi les membres présents, une majorité du collège privé



Suivre la stratégie et la maquette financière
Etre relais de la dynamique Leader sur le territoire
Sélectionner les projets

2. Son rôle 



Suivre la stratégie et la maquette financière :

Evaluer périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifsspécifiques de l’intervention et préparer les éléments nécessaires à uneévaluation du programme ;
Etablir et acter les propositions de modifications de la maquette financière oudu plan de développement / stratégie ;
 Point récapitulatif des projets et de la consommation de l’enveloppe par Point récapitulatif des projets et de la consommation de l’enveloppe parfiches actions
 Un bilan complet par année



Etre relais de la dynamique Leader :

Lieu de débat et de mise en réseau des acteurs – dynamique à diffuser
 Point « Actualités des projets » lors des comités
 Diffusion par mail d’information sur les projets soutenus pas Leader
 Des évènements ponctuels de retour sur les projets



Sélectionner les projets :
Elaborer une procédure de sélection transparente (portée à la connaissancedes demandeurs d’aide) et non discriminatoire et des critères de sélectiondes opérations en amont de la sélection des opérations
Statuer sur chacun des projets (programmation, report ou rejet)

 Grille d’analyse des projets avec notation Grille d’analyse des projets avec notation
 Cadrage de la présentation des projets en comités



3. Désignation du Président du GAL :
Le rôle du Président du GAL :

animer le Comité de programmation,veiller au respect du règlement intérieur,signer les invitations et les comptes rendus.

Le rôle du Président de la structure porteuse du GALLe rôle du Président de la structure porteuse du GAL(soit du Pays Loire Beauce) :
responsable du portage juridique, administratif et financier du GAL,autorisé à signer les actes juridiques, administratifs et financiers qui serapportent au GAL.



III.III. Procédure de sélection des projetsProcédure de sélection des projets
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1.1. Les règles à suivreLes règles à suivre
ElaborationElaboration d’uned’une grillegrille d’analysed’analyse desdes projetsprojets ::

DesDes critèrescritères dede sélectionsélection -- uneune notenote parpar critèrecritère
OutilOutil d’aided’aide àà lala décisiondécision desdes membresmembres dudu ComitéComité dedeProgrammationProgrammation afinafin dede choisirchoisir lesles projetsprojets àà financerfinancer
InformationInformation desdes porteursporteurs dede projetprojet sursur lesles critèrescritères dede sélectionsélection enenamontamont etet sursur lala décisiondécision dudu comitécomité enen avalaval

ToutTout projetprojet éligibleéligible etet avecavec unun dossierdossier completcomplet estest présentéprésenté auau comitécomitédede programmationprogrammation soitsoit
EnEn avisavis d’opportunitéd’opportunité ::

DonnerDonner uneune orientationorientation dede lala positionposition dudu comitécomité auau porteurporteur dede projetprojetetet desdes conseilsconseils pourpour amélioreraméliorer sonson projetprojet
EnEn programmationprogrammation ::

ValidationValidation ouou rejetrejet dede lala demandedemande dede subventionsubvention



CréationCréation d’und’un comitécomité dede pilotagepilotage (COPIL)(COPIL) pourpour analyseranalyser etet prépré--noternoterlesles projetsprojets ::
EmanationEmanation dede 88 membresmembres dudu comitécomité dede programmationprogrammation quiqui donnedonneunun avisavis pourpour entamerentamer lele débatdébat
TravailTravail plusplus adaptéadapté enen petitpetit groupegroupe
GainGain dede tempstemps enen comitécomité

2. Proposition de fonctionnement2. Proposition de fonctionnement

DérouléDéroulé dede l’étudel’étude desdes dossiersdossiers
11.. PrésentationPrésentation succinctesuccincte parpar l’équipel’équipe techniquetechnique dudu GALGAL
22.. AvisAvis dudu COPILCOPIL parpar lele rapporteurrapporteur
33.. EchangesEchanges avecavec lele porteurporteur dede projetprojet
44.. DébatDébat –– validationvalidation dede lala grillegrille d’analysed’analyse etet dede lala notenote
55.. VoteVote



33.. LesLes modalitésmodalités àà définirdéfinir

InviteInvite--tt--onon lele porteurporteur dede projetprojet ?? EtEt sisi oui,oui, pourpour quellequelle raisonraison ??
PrésentationPrésentation projet,projet, argumentationargumentation sursur l’inscriptionl’inscription àà lala stratégiestratégie etet leslescritères,critères, réponseréponse auxaux questionsquestions et/ouet/ou remarquesremarques…… ??

VoteVote--tt--onon enen sasa présenceprésence ??
ModalitésModalités dudu votevote :: àà mainmain levéelevée ouou àà bulletinbulletin secretsecret
OrganisationOrganisation dudu COPILCOPIL ::

CompositionComposition –– désignationdésignation d’und’un rapporteur,rapporteur, vicevice présidentprésident dudu GALGAL ??((88 personnespersonnes :: 33 àà 44 élusélus etet 44 àà 55 acteursacteurs privés)privés)
ChoixChoix dudu créneaucréneau etet dudu rythmerythme dede réunionsréunions



IV. Approbation du règlement intérieur
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Validation règlement intérieur joint :
Remarques sur les différents points suivants :

Les membres du Comité de programmationResponsabilité du président de la structure porteuse du GAL et du président du GAL s’ils sont différentsFréquence des Comités de programmationLes tâches du Comité de programmationPréparation des réunions du Comité de programmationConsultation écrite du Comité de programmationConsultation écrite du Comité de programmationSecrétariat du Comité de programmationLe dossier du Comité de programmationLes décisions du Comité de programmation
Intégration des points étudiés et des décisions prises précédemment
Rappel de l’importance du double quorum



V. Questions diverses
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Prochain comité de programmation le mardi 5 avril 2016
Validation de la grille de sélection et avis d’opportunité sur les premiers dossiers

Date du prochain COPIL Leader à définir (avant le 5 avril)
Elaboration de la grille d’analyse des projets et test sur les premiers dossiers


